






CESSION D’UN TERRAIN NON BÂTI CADASTRÉ SECTION AO N° 1736,  
SIS LA RHI RIVIÈRE DES GALETS VILLAGE, AUX ÉPOUX PAUSÉ 

 
Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de cession d’un 
terrain communal cadastré section AO n° 1736, situé au 29, rue Jacques Duclos, d’une superficie de 
47 m², aux époux Marie Daisy et Urbain PAUSÉ, pour la réalisation d’une place de parking.  
 
Les époux PAUSÉ ont acquis la parcelle cadastrée AO n° 1687 auprès de la SCI Les Pailles le 21 
septembre 2012 (lot n° 501 de la ZAC Rivière des Galets Village) dans le cadre de leur projet 
d’accession à la propriété. Préalablement à la vente, ce lot a dû faire l’objet d’un découpage 
parcellaire, passant d’une emprise de 279 m² à 243 m², afin de créer un accès et prendre en compte 
l’empiétement du voisin, madame DERAND.  
 
Madame DERAND a depuis finalisé son projet d’acquisition du lot voisin composé des parcelles 
cadastrées section AO n° 1126, 1686, 1738 et 1739 suivant acte du 28 septembre 2023, avec 
finalement un accès réalisé sur l’allée Charline Lixivel laissant la Ville propriétaire de la parcelle AO 
n° 1736.  
 
Par courrier du 20 février 2025, les époux PAUSÉ ont donc sollicité la Ville afin de faire l’acquisition 
de cette parcelle pour un usage de parking. La Ville a émis une proposition de cession par courrier du 
23 juillet 2025 au prix de quatre mille sept cents euros hors taxe (4 700 € HT/HC), soit 100 €/m² 
conformément aux termes financiers de la RHI fixés par la délibération n° 2016-015 du 2 février 
2016.  
 
Le service du Domaine a en outre été régulièrement consulté sur ce dossier. 
 
Les époux PAUSÉ ont accepté les termes proposés pour cette transaction, sans réserve particulière, 
par retour de courrier daté du 5 août 2025. 
 
 
Au regard de ces éléments, il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’approuver la cession en l’état du terrain communal non bâti cadastré section AO n° 1736, au 
profit des époux Marie Daisy et Urbain PAUSÉ au prix de 4 700 euros HT/HC, pour l’utilisation 
d’un parking individuel ; 

 
- de dire que la vente de ladite transaction devra être réalisée par acte authentique le 30 novembre 

2026 au plus tard ; 
 

- de dire que le cahier des charges de cession de terrains de l’opération « RHI Rivière des Galets 
Village » devra être annexé à l’acte de vente ; 

 
- de dire que tous les frais de rédaction de l’acte de vente et autres taxes liées à la transaction seront 

intégralement supportés par l’acquéreur, en sus du prix de la vente ; 
 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants.   
 
 
 

Pièces jointes : 
 

- Extrait du plan cadastral et plan de bornage 
- Avis du domaine du 29 08 2024 
- Délibération n° 2016-015 du 02 février 2016 
- Echanges de courriers 



ANNEXE 1 : Extrait du plan cadastral et bornage  

 

  



 



ANNEXE 2 : Avis du domaine  

  



 

 



 



 

  



  



ANNEXE 3 : délibération n° 2016-015 du 02 février 2016 

  



 

 



 



 

 
 



ANNEXE 4 : Echanges de courriers 
  



 



 


